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meme, elie ne se pressera pas de promulguer la loi qui doil regier la mauere
(art. 53). Nous resterons ainsi encore longtemps dans la statu quo ä l'abri des

disposilions tiansiloires de la Constitution a l'art. 5, el nous verrons les candidals
tächer de plus en plus d'esquivef l'examen du concordal et chercher ä passer leur
examen dans les cantons oü ils seront les moins severes, afin de pouvoir praliquer
avec leur patente dans loute la Suisse. La decision du Conseil national ile ce jour
equ'naudra donc ä une döclaration formelle du libre exercice de l'art de guerir,
car les canlons concordalaires ne voudront pas conserver ö grands frais leur apparat
d'examcns alors que l'on pourra praliquer dans loute la Suisse avec une permission

ou une palenle d'un canlon qui se soucie peu de la qualile de ses mödecins
el esquiver ainsi l'examen du concordal.

» Personne moins que le medecin instruil n'a ä eraindre la liberlö de la mö-
decine, car celui-ci saura loujours se faire valoir de lui-meme. Par contre, ce
qu'il y a de sur, c'est qu'en rendanl l'exercice de la medecine complelement
libre, vous abaisserez le niveau scientifique des medecins en general. il y aura
loujours des coryphees des arts et des sciences; ils se retireront dans les grands
cenlres, tandis que les peliles localites el les endroils isolös n'auront plus de
mödecins instruits et devront sc conienter d'hommes qui etudieront juste assez pour
obtenir un diplöme de docteur, alin de pouvoir exploiter le public et se creer un
ölat lucralif. Je vous laisse juger s'il est prudent de laisser se former une categorie
de medecins qui resteront loujours dans la categorie des medecins de 2" classe, et
qui feront du torl au public en general et ä l'armöe en parliculier.

» Je finirai par une Observation. Je veux admettre que les sniles fächeuses que
je viens d'enumerer n'arrivent pas et que la legislation ail pourvu ä ce qu'il soit
possible d'obtenir le diplöme prövu par l'art. 33, la liberte de la medecine ne sera

pas generale, et nous aurons dans l'armee, comme l'espere M. Staempfli, des
medecins trös capables, mais non patentes, ä cöle de medecins patentes. Qu'en
resultera-i-il? Le medecin en chef aura ia competence d'incorporer les premiers
dans les troupes d'un canton oü l'on a conserve l'examen pour la pralique civile,
et la police cantonale leur döfendra d'exercer leur art el de s'ötablir aussitöt qu'ils
voudront se donner comme mödecins civils. Autrement dit, nous retoniberions
dans les memes condilions et les mömes embarras que nous avons eus jusqu'ä
prösent et desquels l'art. 53 de la Constitution federale revisöe devait enfin sauver les
mödecins suisses.

» Berne, le 30 octobre 1874.
» Dr Schnyder. »

Nous esperons que dans la mise en pralique de la loi mililaire, on saura tenir
compte de la juslesse des remarques ci-dessus.

BIBLIOGRAPHIE.
Notes ecrites'en 1874 par un officier general sur les Apercus sur l'art de la

guerre de M. le maröchal Bugeaud. Paris, Leneveu, d br. in-24 de 60 pages.
Les Apergus, les Maximes et aulres opuscules du marechal Bugeaud sont

encore, malgre leur demi-siecle de date, un recueil d'excellentes regles sur la guerre
contemporaine, complelanl fort bien et sous une forme eminemment simple et
pralique les ouvrages plus classiques de Jomini.

En quelques points seulement, ces regles demandent des modifications tenant

compte des nouveaux feux. C'est ce que l'auteur des Notes susmentionnees a

entrepris de faire et ce qu'il a Ires bien fail. II suil le livre du marechal articles par
articles, pages par pages; il les commente, les compare aux fails des dernieres

guerres a" ec autant de savoir que de juslesse de vues el d'independance d'appre-
ciations. Les conclusions qu'il en tire ne sont pas loujours ßatteuses pour ses

freres d'armes des Operations de 1870-71. II leur dit des vörilös souvent dures;
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parfois meme il flagelle vivement certaines roulines frangaises connues, par exemple

les negligences d'avant-postes, l'abus des grandes reconnaissances, la quielude
des etals-majors en meme lemps que l'absence des renseignements, le pedantisme
de l'intendance, « l'adminislralion gothique », l'exces des troupes speciales, le

gaspillage des munilions, ele, et l'on doit reconnaitre que ces critiques ne sont

pas toules exagörees.
Quelques exlraits de ces Notes feront mieux encore ressortir leur merite :

« L'avenir de la guerre, disentelles, esl aux tirailleurs, et le maröchal Bugeaud
prescenlail dejä leur röle futur. II n'a fait que l'itidiquer dans ses traits essen-
tiels, et nous n'irons pas plus loin, car ces notes ne comportent pas de longs dö-

vcloppemenls.
» Le maröchal voulait surlout l'emploi de tirailleurs bien places, bien embusques

en pelit nombre, inquiötant l'ennemi et lui cansant beaucoup de dommage.
C'est bien encore ainsi qu'il laut procöder. Malgre l'extröme intensite du feu
acluel, quelques hommes peuvent presque toujours s'avancer sans Irop de danger,
et, de proche en proche, gagner des points .oü ils trouvent ä s'abriter. Peu ä peu
ils y sonl rejoints par d'autres, et successivement garnissent une posilion qui
devient bien difficile ä reprendre.

» Ce sysleme de groupes et de tirailleurs isolös, poussö tres loin, donne des
rösultals excellenls contre l'ariillerie Quelques essais ont etö tentes ä l'armee de
Melz, et ils ont parfaitement röussi. C'est le germe d'une disposilion tactique fö-
conde, c'est-ä-dire l'ordre echelonnö appliquö aux tirailleurs.

» Ce qu'il y a de trös remarquable chez le marechal Bugeaud, ce sonl ses
indications pour l'altaque contre les tirailleurs. II prescrit de les tourner pour les

faire reculer, on, ä defaul, de les percer avec un peloton qu'on fait courir en

groupe.
» Voilä l'origine du mouvement prussien, tant celebrö ä present, l'atlaque en

essaim. II y a 44 ans que le maröchal Bugeaud l'a indique el conseille L'armee
frangaise sourde et aveugle n'en a point profite. Nos adversaires s'en sont empa-
rös, et maintenant on nous presente cette idöe frangaise comme un chef-d'ceuvre
de la taclique prussienne.

» Quels remordsdoivent ötre les nötres! Tout ce qu'il convenait de faire nous a
etö recommande, et nous n'en avons tenu nul compte. La plus grande parlie möme
d'entre nous ignore nos auteurs militaires, tandis que l'etranger les recherche avi-
dement, les lit et se perfectionne, gräce ä leurs iravaux ä peu pres perdus pour
nous.

» L'abus des munitions est signalö, par le maröchal Bugeaud, comme un des

plus grands defauts de l'infanterie frangaise surlout. II y a non-seulement abus,
mais gaspillage, döteriorations et perles. Beaucoup de soldals jetlent une partie
de leurs carlouches pour diminuer le chargement de leur sac. Des mesures de
surveillance plus aclives et plus severes remödieront en parlie ä ces inconvönients.
Le reste s'obliendra en reduisant le poids ä imposer ä l'homme, et celte diminution

pourrait elre sensible.
» On avait cru qu'avec le fusil ä lir rapide la consommation des cartouches

serail enorme, et on a eu de grandes pröoecupalions au sujet des approvisionnements.

L'experience n'a pas justifiö ces craintes. En 1806, les Prussiens ont brüle
7 carlouches et demie par homme. En 1870, l'armöe de Metz en a consomme 45
en irois batailles et plusieurs combals. Les Prussiens, dans toule la campagne de

1870-1871, n'en ont guere brüle que 25 en moyenne.
>» Les approvisionnements sont donc plus que suffisants, el cependant, comme

le remarque le marechal Bugeaud, c'esl une espece d'habitude, ä peine le combat

engage, de crier que les carlouches manquent. Le 16 aoüt 1870 ä Bezonville, Ie

18 aoüt ä Amanvillers, des corps se sont retirös du combat, sous le prölexte
qu'ils n'avaient plus de munitions. Le fail elait-il exact"?
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» Selon le marechal Bugeaud, 60 cartouches suffisent ä la plus grande bataille.
La moyenne des consommations de la derniere guerre esl bien loin d'atteindre ce
chiffre. Elle n'arrive pas ä la moitiö. Les Prussiens, au moment de la guerre,
possedaient 180 millions de carlouches et ils n'en onl use quo 25 millions. II ne faut
donc pas accroilre oulre mesure les approvisionnements el la charge du soldal. On
a admis un peu empiriqucment quo le fantassin poinoil porler 5 kilogrammes de
carlouches. — D'apres celte base, la carlouche du chassepot pesant 55 grammes,
le soldal devrait en avoir 90. C'est excessif, je le repele, et on peut assurömenl
reduire le nombre ä 60, qui representeront des poids de deux kilogrammes, c'esl
un allögement d'un kilogramme, ce qui est assurömenl notable au point de vue
de la marche.

» Evilez l'ordre do combat parallele; cherehez ä deborder le flanc de l'ennemi;
c'est ce que les Prussiens n'ont cessö de faire. Qui a pröconise cetle taclique? le
maröchal Bugeaud. Pourquoi ne l'avons-nous pas pratiquee? D'abord, parce que
nous ne lisons pas et secondcment parce que la routine nous dornine. Nous ne
comprenons pas encore que l'ordre mince d'il y a 5/4 de siecle, est beaucoup trop
profond en presence du fusil ä tir rapide, qu'au lieu de lignes continues, il nous
faul maintenant des lignes intermiltentes; qu'il est indispensable au moins en
premiere ligne d'adopler l'ordre disperse.

» L'amincissement Aes lignes ne prösenle pas d'inconvönient, ä cause de la
force de resistance quo donne l'intensile du feu acluel, combine avec les tranchees
abris instantanees. — L'allongement des lignes offre l'immense avantage de pouvoir

operer des mouvements tournante. Leur efficacite, dejä bien connue autrefois,
est bien aulrement grande ä present. On peul presque dire que c'est la seule
combinaison vraiment pratique.

» L'ordre du combat en lignes tres minces, intermiltenles et meme dispersees
ne permel plus la plus grande parlie des manceuvres d'autrefois. Les formation»
groupöes, telles que les colonnes, les carrös ne sont plus possibles avec la vivaeile
du feu acluel, et en meme temps l'ulilisalion des obslacles a pris une importance
extreme. Par suile, l'unile taclique qui se commande ä la voix n'est plus le
balaillon, mais bien la compagnie. — En se portant en avant, dit le maröchal
Bugeaud, chaque capitaine prend le commandement de sa compagnie. C'esl encore
cet illustre homme de guerre qui a senli et prövu la nöcessitö d'une certaine
liberte d'aelion de la compagnie. Les Allemands se sont conformes ä ce pröeepte.
En France on lergiverse encore. On ne veut pas copier les Prussiens. Soit, mais
au moins suivons les conseils du maiechal Bugeaud; n'est-il pas etrange qu'on
hösite ä adopter aujourd'hui ce qu'il preconisait il y a 44 ans? »

Repartition et emplacement des troupes de l'armee francaise au 1er novem¬
bre i874. Paris 1874, Berger-Levrault et O. 1 brochure in-8° de 52 pages.

Une teile brochure en France est une Innovation sagementimitöe de la Prusse,
qui depuis longtemps publie des registres annuels de ce genre. Avec les masses
formidables qui composent actuellemeul les armees le secret des emplacements et
des effeclifs de paix n'a plus la valeur qu'il pouvail avoir jadis. L'essentiel esl d'y
apporter de l'ordre, beaucoup d'ordre el de prevoyance, afin que les mobilisations
de guerre se fassent le plus rapidement et le plus sürement possible. Pour cela il
esl bon que chacun dans l'armee et dans les autorites des divers öchelons mililaires

et civiles, eljusqu'aux fonctionnaires comniunaux, puissent se metlre au courant

de la dislocation territoriale de l'armöe et de loutes ses fractions.
C'est ce que fail la brochure en question, rösumö du gros annuaire. On y

trouve entr'autres la composilion du ministöre de la guerre avec les noms et grades

des divers chefs de service; celle des 19 corps d'armee, a\ec leurs divisions,
brigades, corps de Iroupes jusqu'au bataillon de chasseurs et ä la k'gion de gen-
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darmerie, leur emplacemeul, les noms et grades des chefs, les troupes de la
rögion en dehors du corps d'armee ; le gouvernement mililaire de Paris (celui de

Lyon elant fusionne avec le 14e corps] ; un repertoire des corps d'infanlerie
indiquant la Classification, dans les brigades, divisions el corps d'armee, des 50 bataillons

de chasseurs ä pied, des 144 rögimenls d'infanterie de ligne, des 8 regiments,
5 balaillons et 5 compagnies d'Afrique; un reperloire semblable pour les 77
regiments el 9 compagnies de cavalerie ; un pour les 38 rögiments d'artillerie, pour
le Irain, le genie, les commis et ouvriers, les infirmiers, la gendarmerie. On voit

que celle brochure est sans contredit fort utile ä tous ceux qui veulent se rensei-
gner exaetement de choses ou de personnes de l'armee frangaise.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Departement militaire federal.

Berne, le 9 fevrier 1875.

Vous savez qu'ä teneur de l'art. 115 de la nouvelle Organisation mililaire föderale,

les öcoles de sous-officiers d'arlillerie onl lieu chaque annöe.
La premiere de ces öcoles aura lieu celle annöe ä Thoune du 27 fevrier (jour

d'enlröe) au 5 avril (jour de licenciement) prochain.
Doivenl y assisler, dans le nombre des appointös et sous-officiers d'artillerie,

designes « pour l'avancement » :

a) Ceux de l'artillerie de campagne (batteries et colonnes de parc) de toutes les

divisions; les sous-ofliciers destines pour remplir les foqptions de sergents
des colonnes de parc, formeront une classe speciale de l'öcole.

b) Ceux du train d'armee (Irain de ligne et bataillons du train) des Ire et lle
divisions et ceux du Tessin (langues frangaise et italienne.)

Sont compris dans le nombre des « appointes et sous-officiers destinös pour
l'avancement » :

Les anciens appointes ou les soldals ä nommer au grade d'appointö, qui doivent
etre nommes brigadiers du train on marechaux-des-logis;

Les anciens brigadiers ou marechaux-des-logis qui doivent etre avances ä un
grade supörieur de sous-officier (marechal-des-logis du train, fourrier, sergent-
major. adjudant-sous-officier), pour renforcer et complöter le corps des sous-officiers

des unilös, selon les prescriptions de la nouvelle Organisation militaire.
Le grade de caporal de canonnie'rs ou de parc ötant supprimö par la nouvelle

Organisation et les anciens caporaux de canonniers et de parc devant ötre promus
au grade de sergent, on comprendra ainsi dans le nombre des sous-officiers designes

pour l'avancement et qui doivent assisler ä celle öcole, les anciens caporaux
de canonniers el de parc, qui n'ont pas encore pris part, comme caporaux, appointös

ou artificiers, ä une ecole de recrues, ä une öcole de cadres ou ä un cours de

pyrotechnie.
Ces caporaux ne pourront elre avances au grade de sergent qu'aprös avoir suivi

la nouvelle ecole de sous-ofliciers.; les caporaux qui, comme tels, n'ont pas
encore assiste ä une öcole de recrues ou de cadres seronl tenus de suivre encore
une öcole de recrues avant d'etre avances au grade de sergent. Les caporaux qui,
en revanche, onl dejä pris part ä une öcole de recrues ou de cadres, seront nommes

sergents sans aulres formalitös.
Quanl au personnel ä envoyer ä la premiere öcole de sous-officiers de cette

annee, les autoritös mililaires cantonales voudront bien tout d'abord dösigner et

envoyer ä Thoune pour le 27 fövrier couranl :

Les anciens caporaux de canonniers des batteries et des anciennes compagnies
ile parc, compris dans l'eflectif des nouvelles balleries et colonnes de parc de l'e-
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